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Domfront, le 1er juillet 2024. 

 

Madame, Monsieur, 

Notre entreprise est certifiée CSA-GTP comme tous les Organismes Stockeurs, aujourd’hui. Cette 
certification est absolument indispensable pour faire reconnaître les bonnes pratiques de collecte, 
stockage, commercialisation et transport de céréales, oléagineux et protéagineux que nous mettons 
en œuvre pour assurer la qualité sanitaire des marchandises. Cette même certification nous est 
nécessaire pour la commercialisation avec l’ensemble de nos acheteurs habituels, qu’ils soient 
industriels (alimentaires ou fourragers) ou portuaires. 

La certification CSA-GTP a récemment évolué. Dans ce cadre, en cas d’expéditions en direct de 
marchandises de vos installations de stockage vers nos clients industriels/portuaires, un certain 
nombre de règles doivent être respectées. Nous sommes dans l’obligation de vous transmettre dès 
maintenant les documents suivants : 

⮚ Un état des lieux de vos installations de stockage cf. PJ n°1 
⮚ Les bonnes pratiques à mettre en œuvre au stockage et à l’expédition de grains cf. PJ n°2 

Pour faciliter le suivi de ce dossier, nous vous adressons également : 

● Modèle d’enregistrement des températures et des ventilations, 
● Suivi des désinsectisations avec un modèle d’enregistrement. 

Les documents que vous nous retournez seront valables pendant trois ans. Néanmoins, nous sommes 
dans l’obligation de vérifier la mise en œuvre des bonnes pratiques selon une grille qui devra être 
complétée par un membre de notre équipe. Nous ne manquerons pas de prendre rendez-vous au 
préalable avec vous sur votre exploitation. 

Nous vous remercions par avance de votre compréhension pour nous permettre de maintenir nos 
débouchés. Sans ces documents, il nous sera difficilement possible de commercialiser votre 
production au départ de votre exploitation. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de notre considération distinguée. 

 

 

Benoit PIEDNOIR  Jean-Michel GRIPON          Benoit DURAND 

 


